
CONSTITUTIONCONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 05/09/2012, il a été constitué une

société dont les principales caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : CENTRE DE BASSE VISION - IRIS & PUPILLES
Forme : Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée
Capital social : 5000 €
Siège social : 68, rue de Bénodet, 29000 QUIMPER
Objet social : Vente de matériel pour personnes malvoyantes après évaluation par

un bilan optique des capacités visuelles de ces personnes. Soit la vente de montures
équipées de verres correcteurs spécifiques, de loupes, matériels à gros caractère ou
parlants, informatiques ou électroniques. Et, plus généralement, toutes opérations
de quelques natures qu'elles soient, juridiques, économiques ou financières, civiles
ou commerciales se rattachant à l'objet sus-indiqué de nature à favoriser directe-
ment ou indirectement le but poursuivi par la société, son extension et son dévelop-
pement.
Gérance :  Madame Christine GUICHAOUA demeurant 46, Ty Pri Rosnabat, 29170

FOUESNANT
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de QUIMPER


